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  grave	
  
LʼInVS a mis en place une surveillance des cas graves A(H1N1)2009, en collaboration avec la SRLF, la SFAR et 
lʼassociation REVA. Les cas graves étaient définis comme les cas hospitalisés en unités de soins intensifs, en service 
de réanimation ou décédés à lʼhôpital avec un diagnostic de grippe A(H1N1).	
  


